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ZAC DES TUILAS -' COM M UNE DE VOUNEUIL-SUR-V IENNE Rti 2111

Cahier des Prescript ions Archuectura les e t Paysageres

IARTICLE 1 - OBJET DU PRESENT REGLEMENT ET PERMIS DE CONSTRUIRE

L1 STE DESABREVIATIONS :

Afin de [acili ter la lec t ure du presen t Cabler des Prescr ipt ions Architec turales et Paysageres les
obrevia tions suivantes seront utilisees :

Permis de Construire : PC

Plan d 'Occupation des Sols : POS

Zone d 'Amenogement Concer t e : ZAC

Cahier des Prescr iptions Archi tec tura les et Pavsageres : CPAP

1.1 - Domaine d'application du Present CPAP:

Les regles d'urbanisme applicables a l ' Inter ieur du perimet re de la Z.A.C DES TUILAS sont
celles du Plan d'Occupat ion des Sols modiffe.

La Z.A.c. DES TUILAS correspond a la zone NAz du POS modifie en refe rence a la zone NAa.
II s'agit d'une zone destinee a recevoir des constructions a usage d'habitations sous la
fo rme de logements individuels groupes, de logements individuel s ainsi que des
constructions ausage d'acttvites, de services et equipernents ausage collectif.

Le present CPAP defintt des regles de construction a respecter en complement de celles
definies par Ie POS de la commune de VOUNEUIL-SUR-VIENNE.

1.2 - Perm is de Construire

Chaque constructeur de lot devra deposer une demande de permis de construire.

Les documents joints au dossier de permis de construire comporteront les niveaux du
terrain naturel aux quatre coins de la construction ainsi que les cotes de terrain apres
travaux par rapport a ces memes points. II sera fourni egalem ent un projet detail le des
clotures en plan et en elevat ion ai ilsi qu'une coupe' en long sur la parcelle figurant
l'irnplantation de la construct ion et le niveau du te rrain naturel.

Rappel : Un affichage reglerne ntaire de l 'autorisation devra etre real ise sur te terrain des
sa del ivrance et durant toute la duree du chantier.

1.3 - Avis de l 'Arnenageur

Le petttionnaire devra transm ettre avant toute demande de permis de construire , les
princ ipales caracteristiques de son projet tant au niveau de l 'implantation que des
caracterist iques architecturales de sa construction alarchttecte-consetl pour avis. Celui -ci
lui retournera en faisant ses observations.

A partir de ce rnornent- la, le pettttonnai re pourra alors deposer sa demande de Pc. II en
transmettra un exemplaire a I 'architecte qui ven ftera qu'il a ete tenu compte de ses
observations et qui , dans te cas contraire , enverra son avis et ses prescriptions initiales a la
Mairie pour l'instruction du dossier
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ZAC DES T UILAS _COMMUNE DE VOUNEUIL-SUR-VIENNE Xli 21t1

Cuhier des Prescriptions Architccturales et Paysageres

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS D'URBANISME COMPLEMENTAlRES : Implantation et hauteur
des constructions pour Ie secteur NAz

2.1 - Zone d'implantation des constructions

Les constructions s'implanteront suivant les prescriptions des articles NAz-6, NAz-7, NAz-8
e t NAz-12 du POS rnudi fie.

Le long des axes strucl urants reperes en annexe II, les constructions doivent et re
irnplantees avec un retrait minimum de l'alignement de 3 metres :
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Le long des voies secondaires reperees en annexe II, les constructions doivent etre
irnplantees avec un retrait minimum de [' alignement de'4 metres:
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Cuhier des Prescriptions Architccturales et Paysag eres

Des recommandations d'implantation pour les constru ct ions annexes sont les suivantes:

• Implantation en limite separative:

Lorsqu'elles sont independantes et en limite separative,
les pentes plus faibles pourront etre mises en ceuvre, de
rnaniere it reduire la hauteur de fai tage.

Les annexes seront disposees de rnaniere it ne pas et re
visible de la rue, et pourront etre integres au volume,
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• Cas de haie plantee: ret rait de 3m

Dans le cas d'une haie plantee, les annexes devront se
situer it une distance de 3 m minimum pour permettre
l'entretien.
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Des adaptations mineures a ces regles d'implantation cornplernentaires pourront etre
autorisees par I'Arnenageur pour integrer au mieux le projet dans l'environnement
trnrnediat.

2.2 - Recul du garage

Les stationnements devront etre conforrnernent a l 'article NAz-12 du reglernent du pas
rnodtfte.
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Un recul de la cloture est obligatoire pour
[' implantation des places de stationnements de
midi par rapport a la lim ite parcellaire avec Ie
domaine public.

Ce recul est de 3 metres le long des axes
structurants et de 4 metres Ie long des voies
secondaires (reperees en annexe II).

2.3 - Hauteur des constructions

Les haute urs des const ructions devront et re conformement aux haut eurs deffnies aI' article
NAz-10 du reglernent du pas rnodif te.
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Cahier tic!'> Prescrip tions Arc hitec tura les et Pay~agelc :-'

ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES, PAYSAGERES ET TECHNIQUES
COMPLEMENTAIRES: Aspects des facades pour Ie secteur NAz

3.1 - Generalites

Les constructions doivent pour leur aspect exterteur respecter les articles NAz-11 du POS
modifie.

En complement des dispositions de cet article, les dispositions ci- dessous devront etre
respectees .

3.2 - Fac;:ades arrieres et laterales

Une attention parttculiere sera portee aux facades. Les facades arrieres et laterales des
constructions seront traitees avec le rnerne soin que les facades principales pour une
harmonie d'ensernble.

3.3 - Realisation en plusieurs tranches

En cas de realisation en deux ou plusieurs tranches de la construction , Ie projet devra
prevoir des solutions architecturales afin que les constructions inachevees ne nuisent pas
aux paysages de l'environnement Imrnediat

3.4 - Nombre maximum de matertaux de fac;:ade

Afin d'harmoniser les constructions entre elles et de les integrer au mieux dans
l'environnement vegetalise de la ZAC DES TUILAS, les constructions presenteront une
stmpl tcite de composition des volumes et une slmplicite d' aspect des rnateriaux.

Ainsi pour un rnerne batiment, un maximum de 2 rnaterjaux ou un maximum de 2 couleurs
pourront etre utilises en facade, ceci sans tenir compte des ouvrages de menuiseries et de
serrurerie et sans tenir compte de la toiture.

Cette regie s'entend par batirnent, ainsi un garage, ou un abri de jardin Isole ou accole,
constituant un batirnent independant pourra etre traite avec un materiau different.

Ponctuellement un 3eme rnateriau ou une 3eme couleur pourront etre utilises comme un
element de rnodenature, en soubassement, en lisere de facade, en corniche, en bandeau,
etc.

En cas de projet dont la coherence architecturale necessite davantage de materiaux de
facade, une adaptation acette regie pourra etre proposee au petiticnnaire par l'Architecte
en chef de la ZAC DES TUILAS.

3,5 - Materiaux autorises pour la realisation des murs de fac;:ades

II est recornrnande que les murs de facades soient realises en mac;:onnerie et soient revetus
en partie courante, d'un enduit clair se rapprochant des enduits traditionnels locaux.

ARCHICOP Groupe - I() novernbre ~ ( II) i> 5
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Cahier de s PresL'riplions Architec rura les e t P<lY!'Ii.lgcres

Dans tous les cas les te intes des enduits devron t correspandre a celles figurant en Annexe
III.

La realisation de partie en endu it taloche ou en enduit l isse est autorisee.

Pour la realisation et au les reveternents des murs, sont preconises pour l 'ensemble des
constructions les rnateriaux comme :

• la pierre massive

• le bardage en bois naturel

• les rnurs en pans de bois, realises avec des pieces de
bois massives

Pour le revetement des facades des activttes, services et equipernents, sont aussi
autorises :

• Les reveternents en cerarnique

• Le bardage en panneaux de fibrociment te tnte

• Le bardage en panneaux de bois reconsti tue

• Le bardage rnetal lique, en acier laque, en aluminium,
en zinc au en cuivre

• Le beto n de decoffrage, naturel ou teinte dans la
masse, dans ce cas une attention par ttcul iere devra
etre portee a l'aspect de finit ion du parement.

Les rnateriaux interdits sont ceux enumeres dans les articles NAz-1 1 du pas rnodif ie .

3.6 - Les percements

II n'y a pas de regie de forme des baies.

2.7 - Les valets

L'occultati on des baies si necessaire, sera assuree par des volets battants (1), des volets
coulissants (2) ou par des volets routants dant les coffres seront invi sibles de l ' exterteur
(3).

Dans le cas de volets peints les te intes des volets devront correspondre acelles f igurant en
Annexe III.

. .

(3)(2)(1)

r - - ·· - - --
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I
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Callier de s Prescriptions A rchitect ura les el Paysagercs

3.8 - Les menuiseries

Les menuiseri es seront de preference de ty pe a ouverture a la t rancaise, coul issant ou a
soufflet.

Les menuiseries en bois peint ou naturel (bois Lasure ou vernis) sont preconisees.

Dans un souci d'integratton au si te les teintes des menuiseries devront correspondre a
celles fig urant Annexe III.

ARCHICOP Groupe - 10 nuvemhre 2006 7



ZAC DES TUILAS · COMMUNE DE VOUNEUIL-SUR-VIENNE S62 11l

Cahier de:-. Prescriptions Arc hirec turnles et Paysageres

ARTICLE 4 - PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES, PAYSAGERES ET TECHNIQUES
COMPLEMENTAIRES : Formes et materiaux des couvertures pour Ie secteur NAz

4.1 - Generalites

Les toitures et toitures terrasses des constructions doivent respecter les articles NAz-11 du
pas modifie.

En complement des dispositions de ces articles, les dispositions ci-dessous devront etre
respeetees.

4. 2 - Pentes des toitures

Dans le cas de toitures apente , les toitures des corps de batiments principaux des maisons
individuelles seront adeux pentes. Leur pente ne devra pas etre inferieure a40%.

4.3 - Materiaux de couverture des maisons individuelles et de leurs annexes

Sont preconises pour les toitures des maisons individuelles les rnatertaux de couverture
suivants:

• L' ardoise naturelle

• L' ardoise artificielle teintee dans la masse dont les dimensions sont
tnferieures a24x40 em.

• La tuile plate en terre cuite dont le nombre est superieur ou egal a
22 tuiles/m2, toutefois un nombre de tuiles superieur a 38
tuiles/m2 est recornrnande. Nuances: rouge Hamme, sable
bourgogne et champagne.

• Les tuiles courbes en terre cuite.

Sont interdit:

• La couleur grise est interdite pour les tuiles plates.

• La tuile plate nervuree 22/m2 est interdite.

Les debords sont autorises. Dans le cas de couverture en tuiles, les faltages et aretters
seront traites avec des tuiles faitieres a recouvrement.

Sont toutefois autorises pour les verandas, pour les verrieres, pour les capteurs solaires,
pour les serres, pour les piscines couvertes et plus generalement pour les autres ouvrages
dont la nature n'est pas compatible avec les materiaux de couvertures traditionnels des
rnaterlaux de couvertures differents, en aluminium, en acier, en verre, etc.

Sont interdi t s pour les abris de jardin inferieurs a 6 m2 et a plus de 5 metres de la limite
du domaine public le metal laque et la tole ondulee.

ARCHICO? Groupe - II) novernbre 21106 8
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Callier des Prescriptions Architecturnles e t Paysagere»

4.4 - Materiaux de couverture des constructions a usage autre qu'habitation :

Sont autorises pour les toitu res e t to itures terrasses des constr uctions aut res qu' a usage
d' habitati on, les rnateriau x de couvertu re suivants :

• L' ardoise natu relle

• La tuile plate dont Ie nombre est superie ur ou egal a 22 tuiles/m2

• Les tuiles courbes en terre cuite.

• Les couvertures en zinc natureI ou pre patine.

• Les couvertures en cuivre

• Les couvertu res en bac acier pre laques

• Les to itu res terrasses plantees ou protegees par des dallages, des
dalles ou des gravillons

4.5 - Formes des verandas

Les verandas pourront avoir une ossature e n bois, en aluminium en acie r ou en PVC , dans
tous les cas cette ossature sera constituee d'elernents verticaux et horizontaux de fines
sections . La section sera appreciee seton Ie type de rnatertau employe .

Les toitures des verandas seront soit en prolongation de la toiture du batiment principal
avec eventuellerne nt un leger coyau tage (1 ), soit en double pen te avec un faitage
perpendiculaire a la facade a laquelle el les s'adossent (2), dans ce dernier cas , les pentes
[usqu'a 20 degres minimums pourront etre autorisees.

It est recornmande que la couleur de l'ossature soit celle des menuiseries exterteures du
batirnent principal.

1 2 3 4

Pour des impla ntations en pignon, it est recornrnande que la pen te des toitures de la
veranda soit la rnerne pente de toiture que celle du bat irnent principal (3 e t 4),

ARC HICO P Groupe - 10 novem bre 2006 9
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C:1I1ier des Prescri pl i tln~ Architcctura les et Paysageres

ARTICLE 5 - PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES, PAYSAGERES ET TECHNIQUES
COMPLEMENTAlRES : Les ouvertures pour Ie secteur NAz

5.1 - Baies des murs de facades

It n'est pas fixe de regie pour les formes ou Les proportions des baies localisees dans les
murs de facades.

5.2 - Ouvertures et baies en toitures

Les ouvertures en toiture seront realisees par des Lucarnes ou des chassis de toit (type
VeLux ou equivalent) toutefois les Lucarnes seront privllegiees au detriment des chassis de
toiL

Chass is de roil

Dans Le cas de Lucarnes :

Les Lucarnes seront couvertes du meme materlau que la partie courante de La couverture
ou bien seront couvertes en zinc.

Les Lucarnes rampantes ou aLa Hollandaise, Les chiens assis ne sont pas autorises.

Les outeaux sont interdits .

J
r, '

~.) . ,>..,

Chien assis

A RC HICOP Groupe - I() nov ern bre 2006
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ZAC DES T UIL AS _COM M UNE DE VOUNEUI L-SUR. VI EN NE Nfl 210

Cuhier des Prescriptions Architectura les er Paysageres

Da ns le cas de chassis de toit :

Les chassis de toit ne depasseront pas O.80m de large (largeur hors tout de la partie
ouvrante) e t auran t une proport ion vert icale de 1,OOm de hauteur.

Deux chassis de toi t maximum seront autorises par versant pour les maisons individuelles .

Les chassis de toit localises sur les facades avant des constructions (facade orientee vers la
limite avec le domaine public) auront des dimensions identiques et seront alignes par
rapport a l' egout de toil.

5.3 - Les so rties de ventilation et conduits de furnee e n toitures

Les sorties de ventilation seront integrees le plus possible dans les couvertures, les teintes
devrant s'harmoni ser avec le materiau de La couverture .

Les sort ies des conduits de furnees seront sttuees le pLus pres possible du faitage des
toitures pour eviter des souches longues e t disgracieuses.

I ,
ARCHlcor Gro upe - 101l (lvemhre 2006 11
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Cnhie r des Prescription s Arc hitectura les et Puysageres

IARTICLE 6 - LES CLOTURES, PORTAILS, LOCAUX ANNEXES ET ESPACES DE TRANSITION

6.1 - Generalites

L'ediftcation de murs ou de clotures en limite du dom aine public n' e st pas obligatoire.

Trois types de clot ures selon la localisation des lots sont autorises en limite du domaine
pu blic. La localisat ion des types de cloture autorises figure sur le Plan de s Pre scriptions
Architecturales en Annexe IV.

6 .2 - Les murs et clotures en limite du domaine public

Sont autorises se lon local isation dans la ZAC (annexe IV) :

Les clotures en grillage seront de couleur vert fence. Les fils seront en acier
galvanise, plastifies et de couleur ve rte . Les poteaux seront en metal de couleur vert fence
ou en bois de 80 mm de section minimum.

Dans un soucis d'tntegration e.t afin de ne pas nuire a la qualite paysagere des
espaces publics , la strate arbustive sera dans Ie cas de muret avec grille localisee
derriere Ie muret et dans Ie cas de cloture en grillage localisee devant Ie grillage.

• Le corridor biologique, constitue d'une haie vive
champetre d'u ne hauteur de 1,60 m maximum
plantee a 2 metre en ret rait de la limite. Elle sera
cornposee d'au moins 3 essences differentes, Un
grillage d'une hauteur maximale de 1,60 m pourra
etre irnplante en limite parcellaire.

• Les haies vives charnpetres d'une hauteur de 1,60 m,
maximum et compose d'au moins 3 essences
differentes. Elles pourront etre doublees d'une
cloture d'une hauteur maximale de 1,60 m.

• Les murets de 0,60 m surrnontes d'une grille en
ferronnerie de 1,00 m imptantes a l'alignement. Ils
seront realises en mac;:onnerie enduite de teinte
claire . Les couronnements seront realises avec un
chaperon en beton blanc moule. La couleur des grilles
est definte en Annexe II.

J
I

I '

I
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I
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I
I
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Callier des Prescript ions Architecnuu les et Puysugeres

6.3 - Les portails

Il es t recornrnande de les realise r avec strnplicite.

Pour les portails e n bois, il es t recornrnande de les rea liser en ba rreaux constitues de
planches jointives verticales d'une ha ute ur maximum de 1.60m .

Pour les portails rnetalliques, il est recornm ande de les realiser ave c un barreaudage
droit ve rt ical, d'une hauteur maximum de 1.60m ,

Les port ails seront peints dans une teinte conforme au nuancier figurant e n Annexe II.

Les portails avec une partie superieure non horizontale (e n vagues, e ll chapeau de
gendarme, etc.) sont tnterdits.

6.4 - Les piliers

Il est recornrnande de les realiser avec sirnplicite.

Sont autorises :

Les piliers en maconnerie d' une hau teur maximum de 1,60 m.

Ils se ront realises en rnacormerie enduite de teinte claire.

Les piliers d'une section inferieu re a30 cm x 30 cm sont inte rdits.

6.5 - Coffrets des concessionnaires et Boites aux lett res sur les equipernents publics.

Il est recornrnande pour les maisons individue lles d'integrer dans des murets techniques, la
boite aux lettres, l'interphone ainsi que les coffrets des compteurs EDF et GDF . II est
recornrnande de les habilles en bois naturel traite.

Pour les maisons individuelles groupees ou petits collectifs, ces memes coffrets seront
tntegres au batt.

Dans le cas eu ces elements ne sent pas integres au bati, il est recornrnande de les integrer
dans la cloture ou dans un euvrage concu en harmenie avec l'architecture de la
co nstruc tion principale.

A RCHICOP Groupe - 10 nuvernbre 2006 13
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Cahier des Prescripr ions Architecturales et Paysageies

6. 5 - Les ordures menageres,

Il sera prevu une gestion des ordures menageres sur la parcelle afin de permettre la
collecte selective des dechets telle que celle pratiquee dans la commune de Vouneutl -sur
Vienne.

Dans le cas d' operations comprenant plusieurs bati rnents, maisons groupees ou activites,
services, it est possible de regrouper ces surfaces dans un seul batirnent ou sur un
empl acement specif ique, un local en annexe ou une plateforme equipee et paysagee (ne
peut etre inferteure a0,7 m2par logement) .

6.6 - Antennes parabo liques.

Elles seront dtssimulees dans la mesure du possible par des choix d' implantation non
visibles depuis le domaine publ ic avec des choix de teintes se fondant avec le support.

ARC HI COP Groupe - I(l novernbre ~{)(l6 14
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Cah ier des Prescriptions Architecturales et Paysageres

IARTICLE 7 . PRECONlsATIONs ENVIRONNEMENTALEs COMPLEMENTAlRES

7. 1 . Ene rgie so laire active .

- possib tlite d'implantation de capteu rs solaires
en toitures ,

· coup lage des capteu rs 11 un syste rne de stockage
type chauffe -eau solaire .

7.2 - Energie solaire passive .

· favoriser leclatrage nat ure l,

· realisation de serres , espaces tampons, etc.

O •.,ud.,.,..
"PI""'"
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I
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<It(1.....110·1.

7.3 . Gest ion des eaux pluv ia les .

· realisat ion de citernes ente rree s pour la recu perat ion des eaux pluviales,

· recyclage des eaux pluviales (arrosage, nettoyage des voitures...)

· faciliter l' infiltration de s eaux pluviales dans le sol des parce lles, limiter les surfaces
impermeables (parking reveternent pe rmeable : gravie r, stabilise ...)

· arnenager des e ntrees de parcelle drainan tes

7.4 - Eclairage .

· ecl airage basse conso mmation.

7.5 - Oualite de I'air.

· prlvilegie r les syste rne s de vent ila tion naturelle.

7.6 - Chantier afaible nuisances.

· gestio n differenctee des dechets de chantier,

ARCHICOP Groupe - 10 novembre 2006 15
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Cahier des PrescriptionsArch i tec l~ ra l es et Paysage res

IARTIC LE 8 - ESPACES L1B RES ET PLANTATIO NS

8.1 - Ge ne ra lites

Les espaces libres e t les planta t ions autour des cons tructions doivent res pecter l'ar ticle
"lAz-1 3 du POS rnodifte.

En compl ement de s disposit ions de cet article, les dispositio ns ci·dessous devron t e tre
respectees ,

8. 2 - Haies en limite parce llaire:

Rappel su r le cas particul ier des coniferes : En raiso n de leur forte cro issance et du
manque d'fntegration de ce genre de plantation dan s le paysage , les haies ne doiven t en
aucun cas etre cornposees de coniferes comme ceux cites ci dessous (liste non exha ustive) :

Thuja Picata « Atrovirens » ,

Thuja Occide ntal is,

- Taxus baccata,

- Cupressocyparis leylandil ,

Chamaecyparis lawsoniana,

a) Plantation de haies e n limite du domai ne pub lic :
A ['exception des cas ou un rnur est rea lise , il sera plante une strate arbustive pour
cons tit ue r une haie cham petre de vegetaux varies consti tuee de feuillus .
Les es sences seront au nombre de 3 minimum par haie . Il est recornrnande de panacher 5
ou 6 essences disti nctes dans la constitu tio n des haies charnpetres.

La strate arbustive sera dans le cas de muret avec grille localisee derriere le muret et dans
le cas de clotu re en grillage tocalisee devant le grillage .

b) Plantation de haies en limite agricole ( pour les lot s n " 23 a 29 et 77 a 91) :
Un corridor biologique devra etre respecte en limite nord de la ZAC des Tuila s, en
continutte avec les terrains agricoles . II sera compose d'une haie charnpetre plantee a
2.00m en retrait de la limite avec la posstbilite d'implanter un grillage sur la limite ( H=
1.60m)

c) Plantation de haies e n limite avec les proprietes riveraines :
Pour les maisons individuelles sont autorisees les haies de toutes essences sauf celles
proscrites au POS rnodifie.

Recommandations : » ,

Il est recornrnande de prevoi r des plantes grimpantes dans le cas des murets avec grille .
Il est recornrnande de pratiquer sur les haies champetres des tailles irregulieres de type
taille douce
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Les haies champstres :

Elles sont avant lout cornposees d'essences locales et t iennent compte du paysage
environnant. La liste des vegetaux ci -dessous n'est pas exhausti ve:

Acer campestre
Carpinus betu lus
Corylus avellana
Cornus mas
Euonymus europaeus
Ligustrum vulgare
Rhamnus alaternus
Sambucus nigra
Symhoricarpos chenaul ti i
Syringa vulgari s
Prunus spinosa
Viburnum lantana

Les haies f leuries :
Ces haies pourront etre cornposees des essences suivantes (liste non exhaustive) :

Abelia grandiflora
Buddleia davidii
Callicarpa bordinieri "Profusion"
Cornus mas
Cornus sanguinea
I<erria japonica
I<olkwi tzia amabil is
Lonicera nitida
Lonicera tartarica
Philadelphus coronarius
Rosa " Penelope"
Rosa "Rush"
Symphoricarpos chenaultii
Viburnum tinus
Viburnum opulus
Weigela florida

Ponctuellement, si les habitants ont besoin de se proteger des vues, des haies cornposees
d' arbustes persistants ou semi-persistants pourro nt etre plantees (liste non exhaustive) :

Abelia grandiflora
Buxus sempervire ns
Cotoneaster f ranchetii
Lonicera nitida
llex aquifolium
Quercus ilex
Rhamnus alaternus
Viburnum tinus
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CAWCA~PA 80D INIERI 'Pr:OFUSION"
C ·' U C At:"P .l

CARP/NUS BETULUS
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ARCHICOP Groupe - 10 novembre 2006 19



I Cahier des Prescriptions Architecturales et Paysageres
ANNEXE I : PLAN DE REPERAGE DES LOTS
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ANNEXE II

I HIERARCHISATION DES VOl ES
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ANNEXEIII

Palettes des couleurs .

Nuanciers des peintures recornrnandees pour les facades , valets , menuiseries ,
grilles des clotures et portails

I. Tein tes des facades

RAL References Guillet. RAL References Guiuet

Beige

lvoire

Sable
1015

-D 91 ~Nn H

9 \ - R12

91 - 2U9

9 1- R15

91 - 2 12

Ocrc

InOI

2. Teintes des menuiseries et volets

Teintes des menuiseries Teintes des volets References Stich

RA L

JOI S
Rouge

JO IR
Jnune

0024
Veli

5012
Blel!

03- 43

03- 24

112- 4~

02- 511

07- 22

07- 43

05- 43

05- 04

10- 03

10- 23

10- 44

11 - 45

12- 21

14- 02

14- 23

15- 04

J. Teintes des grilles et portails de cl!~ture

R"'l.
0(105
voi r •
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ANNEXE IV : TRAITEMENT DES CLOTURES
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